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Chapitre I Dispositions générales 

 

Art. 2 Principes 

 
2 Les déchets dont la production n’a pas pu être évitée doivent être valorisés dans la mesure du possible. 

 

 

 

Art. 4 Surveillance générale 

 
1 Le Conseil d’Etat désigne le département chargé de l’application de la présente loi (ci-après : 

département).  
2 A ce titre, le département exerce la surveillance générale de la gestion des déchets et veille plus 

particulièrement à ce que la récupération et l’élimination des déchets s’effectuent conformément à la 

législation fédérale et cantonale en la matière. Il prend des mesures pour réduire la production de 

déchets, favoriser leur recyclage ou leur valorisation et veille à ce que les déchets soient éliminés de 

manière respectueuse de l’environnement. Il peut imposer la valorisation de certains déchets. Il 

coordonne les activités cantonales, communales et privées en matière de gestion des déchets. 
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